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> Rubrique :   santé
> Tête d'analyse :   vaccinations
> Analyse :   hépatite B. pertinence
> *_Texte de la QUESTION : _* M. Michel Lezeau attire l'attention de 
> Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie 
> associative sur l'obligation du vaccin contre l'hépatite B. Plusieurs 
> études médicales montrent que rien ne prouverait que ce vaccin protège 
> réellement ceux qui le reçoivent. Il pourrait par ailleurs provoquer 
> des complications post-vaccinales pour une protection somme toute 
> limitée dans le temps. De plus, ce vaccin est riche en aluminium, 
> puissant neurotoxique, à l'origine de certaines maladies graves. De 
> plus, il est admis que les rappels successifs, forçant le corps à 
> produire des anti-corps, provoquent des dysfonctionnements 
> immunitaires. Aussi, il lui demande de bien vouloir l'éclairer sur les 
> risques médicaux réels de ce vaccin et, si les dangers mentionnés 
> étaient avérés, de lui indiquer ce qui pourrait être entrepris pour y 
> remédier.

